La politique de la ville a 30 ans !

Un anniversaire qui donne lieu à bilan
Pour commémorer cet anniversaire, Hervé Masurel, Secrétaire général du Comité Interministériel à la Ville (CIV) a réuni, dans le cadre d’une table ronde, quelques acteurs et observateurs de cette politique. 

Le numéro 380 de la revue Urbanisme de septembre-octobre 2011, relate l’évènement.
C

e fut l’occasion pour Sylvie Harburger, ancienne Secrétaire générale de la Commission Nationale du Développement Social des Quartiers (CNDSQ), d’effectuer un rappel historique des étapes de construction de la politique de la ville. 
En 1958 était lancé le programme de rénovation urbaine ; en 1970 c’est une démarche de rénovation de l’habitat insalubre qui fait place ; en 1975-1976, au plan Habitat et Vie Sociale (HVS). L’été 1981 connaît des émeutes dans plusieurs communes de l’Est Lyonnais ; l’automne 1981 est celui de la naissance de la CNDSQ.
Sylvie Harburger pense que la question sociale dans le quartier doit être traitée concomitamment à celle du développement, sur le modèle proposé à l’époque par Edgard Pisani
. Dans son ouvrage La main et l’outil, ce dernier, à propos des pays que l’on qualifiait à l’époque de pays en voie de développement – que l’on désigne aujourd’hui sous le vocable d’ « émergents » – plaide  pour une intervention qui vise à équiper les populations d’outils pour qu’ils s’en saisissent eux-mêmes.
Il s’agit de la logique contemporaine d’action communautaire et participative.

Daniel Béhar est professeur associé à l’institut d’urbanisme de Paris (université Paris-Est Créteil) et consultant. Il propose une analyse des limites de la politique de la ville actuelle en trois points :
· une politique en contrat à durée déterminée qui identifie un problème à traiter pour le résoudre ;
· un traitement de la question sociale sous l’angle de la géographie prioritaire ;
· un dispositif qui traite le quartier alors qu’il lui semble important de traiter les personnes.

Selon lui, ces facteurs contribuent à fabriquer une représentation négative de la politique de la ville.

Bénédicte Madelin, directrice du centre de ressource destiné aux professionnels de la politique de la ville de Seine-Saint-Denis et membre du Conseil National des Villes (CNV) constate les effets de cette politique. Les populations qui « réussissent » quittent les territoires prioritaires et son remplacés par des populations plus pauvres.
« Une politique en CDD »

E

lle reprend cette notion d’une politique en CDD contribuant à vider de son sens le terme de « projet », mis à mal par une vision procédurale et parcellaire. Elle met en garde contre le risque d’une politique des dispositifs qui se substituerait à celle de la ville.
Thibaut Tellier, maître de conférence en histoire contemporaine (université Lille 3), explique que la politique de la ville s’est institutionnalisée dans les années 1990-1991, à partir de la création, en 1988, de la Délégation Interministérielle à la Ville (DIV), puis du ministère de la ville, fin 1990. Est-ce la fin d’un cycle étatique ? Ce qui est certain selon lui, c’est que cette politique se réinvente régulièrement ce qui l’interroge sur ses capacités à se renouveler hors d’un portage institutionnel tel que celui prévu par la loi dite « Borloo » de 2003.

L’objet de la politique de la ville est de traiter la question sociale urbaine. Son but est de créer un effet de levier en promouvant des projets sélectionnés dans le cadre d’une procédure d’appel à projets.

Le projet politique de la Sauvegarde 71 s’est donné pour but d’identifier les besoins non pourvus sur les territoires et de proposer des actions en conséquence. Les services de l’association proposent, dans ce cadre, des projets, outils de développement au service de la population et du traitement de la question sociale territoriale.
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� Edgard Pisani, La main et l’outil, Le développement du tiers monde et l’Europe, Robert Laffont, 1984.





